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Avant-propos


Salut 'nal,

Suite à une idée de projet de plus je me suis penché sur le droit d'auteur en France et à la législation l'entourant.

Or, je n'ai jamais étudié le droit, donc tout ce qui est dit ci-dessous peut être faux.

Ce journal est avant tout un cri de désespoir dans la compréhension de la loi que je suis censé ne pas ignorer.

N'hésitez donc pas à faire des remarques constructives dans les commentaires pour éclaircir les différents points que j'aborde.



Je sais que je ne sais rien

               —Socrate



Un projet


Il y a donc une dizaine d'année un projet s'est mis à trotter dans ma tête. C'était à l'époque des discussions sur le projet Hadopi et le fiasco de l'offre légal.

Le projet Gutenberg existait déjà depuis longtemps et je me suis dit pourquoi ne pas faire pareil avec les musiques et les films.

Faire le listing et distribuer en P2P les œuvres tombées dans le domaine public.

Je me suis donc lancé dans la lecture et la compréhension des textes de loi qui concernent le droit d'auteur : le code de la propriété intellectuelle.

Je ne comprenais alors pas grand-chose (c'est un des premiers textes de loi que j'ai lu) et j'eus l'idée de commencer à faire un programme qui pour une œuvre donnée me dit si elle est libre de droit ou non.

J'ai assez vite abandonné comprenant que je ne comprenais rien.


Puis ces dernières semaines tout ceci me retrotta dans la tête notamment avec le projet peertube qui serait un bon moyen pour distribuer de telles œuvres.

Et récemment j'ai entendu parler du procès contre le projet Gutenberg, et j'ai repensé qu'au final pas grand monde comprenait un tel texte de loi réellement.

Le seul moyen d'être sûr semble le procès. Quelque chose qui devrait être clair et compréhensible par tout le monde ne sera certain que quand la justice aura tranché.


Je me suis donc relu la partie relative au droit d'auteur du CPI.

Le droit d'auteur


Le code qui régit le droit d'auteur aujourd’hui c'est le Code de la Propriété Intellectuelle.

La partie qui nous intéresse c'est le Titre II du livre 1er de la première partie de la partie législative.


Ce Titre se découpe en 3 chapitres :

1. Où on nous explique qu'il existe des droits moraux « perpétuel, inaliénable et imprescriptible ».

   Il faut savoir à cause de ce chapitre que ce que nous appelons abusivement le « domaine public » est déjà différent de beaucoup de pays. Les droits moraux resteront pour toujours attachés à l'œuvre.

2. Où on nous parle des droits patrimoniaux. C'est les droits qui nous intéressent pour publier et modifier l'œuvre.

3. Où sera dévoilé la durée de la protection des droits patrimoniaux.

Analyse du chapitre 3

La mort


En France, les droits d'auteurs se basent sur la mort de ce dernier.


L'article 1 nous dit 



Au décès de l'auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants droit pendant l'année civile en cours et les soixante-dix années qui suivent.




Céline mort le 1er juillet 1961, son œuvre devrait donc tomber dans le domaine public le 1er janvier 2032. (on verra plus tard que non).


Ça parait clair mais viennent dans l'article 2 les considérations pour les œuvres où il existe plusieurs collaborateurs.

S'il y a plusieurs collaborateurs prendre la date de décès du dernier vivant.

Pour les œuvres musicales il faut donc prendre en compte le chanteur / interprète ainsi que l'orchestration (doit-on réellement retrouver tous les musiciens de l'orchestre de Radio France pour diffuser cet enregistrement particulier ?).


Pour les œuvres audiovisuelles heureusement la loi précise qu'on ne tient compte que de : l'auteur du scénario, l'auteur du texte parlé, l'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l'œuvre, le réalisateur principal"


Avec tout ça on devrait donc pouvoir écouter librement toutes les œuvres de Chopin ? Et ba non ça dépend de l'interprète, une loi de 1985 dites la loi Lang, a créé les droits voisins. L'interprète de l'œuvre gagne 50/70 ans et le producteur aussi. Bon à vrai dire on ne va pas rentrer en détail des droits voisins car l'article deviendrait très long. Pour en savoir plus : https://ethiquedroit.hypotheses.org/1135.


On va passer à la suite du chapitre 3, on laisse tomber l'article 4 qui parle des œuvres posthumes et l'article 5 sur les droits du conjoint après la mort, etc.


On arrive à l'article 8 où on parle de la guerre, la première en l'occurrence.

La première guerre


Hey ouais on considère que l'auteur n'ayant pas pu profiter pleinement de son œuvre pendant la guerre, le droit d'auteur va être allongé (prorogé dans le texte).



Les droits accordés par la loi du 14 juillet 1866 sur les droits des héritiers et des ayants cause des auteurs aux héritiers et autres ayants cause des auteurs, compositeurs ou artistes sont prorogés d'un temps égal à celui qui s'est écoulé entre le 2 août 1914 et la fin de l'année suivant le jour de la signature du traité de paix pour toutes les œuvres publiées avant cette dernière date et non tombées dans le domaine public le 3 février 1919.




Donc heu on prend la date de la fin de la première guerre le 11 novembre 1918 on fait la différence avec le 2 aout 1914 et voilà ? Et non, là on confond armistice et traité de paix.

Sachant que les alliés c'est nous, 6 semblent nous correspondre et fait varier la fin de 1919 avec le traité de Versailles à 1923 avec le traité de Lausanne.

En cherchant on tombe sur ce billet https://www.pierratdeseze.com/la-grande-guerre-et-le-droit-dauteur/. Les tribunaux semblent diverger sur la date exacte mais celui avec l'Allemagne semble correspondre ce qui au final ne change pas grand-chose vu qu'on considère le 1er janvier suivant cette date. Ce qui fait 6 ans et 152 jours visiblement (à titre d'exercice je vous ai laissé la reproduction du calcul).

Donc Colette a 76 ans et 152 jours de droits patrimoniaux. Hey non encore raté. Ces prorogations concernent les œuvres et pas l'auteur. Il ne faut pas que l'auteur ait connu la guerre, il faut que l'œuvre l'ait connu ! Donc il faut une œuvre publiée avant le 31 décembre 1919 mais qui n'était pas encore dans le domaine public au 3 février 1919.

La deuxième guerre


Passons à l'article 9 qui définit les droits prorogés suite à la deuxième guerre.



Les droits accordés par la loi du 14 juillet 1866 précitée et l'article L. 123-8 aux héritiers et ayants cause des auteurs, compositeurs ou artistes sont prorogés d'un temps égal à celui qui s'est écoulé entre le 3 septembre 1939 et le 1er janvier 1948, pour toutes les œuvres publiées avant cette date et non tombées dans le domaine public à la date du 13 août 1941.




Pour le coup ils ont été gentils et nous ont donné la date de fin ! La différence étant ici de 8 ans et 120 jours.


Bon ba voilà, on croit être arrivé au bout, y'a pas eu d'autres guerres en France. Mais c'est sans compter qu'il faut aussi honorer nos morts pour la France. Et on tombe dans l'article 10.

Mort pour la France


Si l'auteur est mort pour la France on lui rajoute 30 ans de droits, son acte de décès faisant foi. Pour nous aider on a le site du ministère de la défense qui recense les morts des guerres http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/article.php?larub=9&titre=conflits-et-operations. (mais qui ne semble pas exhaustif). Ah au fait si la personne n'a pas eu un acte de décès en France alors c'est à la discrétion du ministère de la culture via un arrêté de statuer si cette personne était légitime à être « mort pour la France » (ouais on parle d'une aiguille dans une botte de foin là).


Ouah on est arrivé au bout ! On va pouvoir sortir les biographies et les calculatrices maintenant c'est enfin finit ?

Un dernier point cependant…

La loi de 1995 ou de 1985 ?


Suite à une directive du conseil des communautés européennes de 1993, la durée légale a changé de 50 ans à 70 en 1995 par une loi de 1997 (oui vous avez bien lu). En effet avant 1997 ah non 1995 en fait mais en 1996 la loi le disait toujours pas BREEEEF. Avant la durée était de 50 ans et cette directive européenne a voulu uniformiser le droit et a demandé à ce que ce soit 70 ans après la mort de l'auteur.


Déjà c'est quoi ces dates, c'est simple en 1993 la directive est publiée avec écrit "(25) considérant que, pour permettre le bon fonctionnement du marché intérieur, la présente directive doit s'appliquer à partir du 1er juillet 1995;".

L'État français n'a plus qu'à transcrire cette directive dans son système légal. Ça donne la loi n° 97-283 du 27 mars 1997.

En bas de ce document on voit que les travaux ont commencé par un projet de loi du Sénat en 1994 et s'est terminé par l'adoption à l'assemblée nationale le 20 mars 1997. La clause 25 étant respecté la loi est donc « rétroactive ». Pour plus d'info sur la rétroactivité lire http://www.guide-legistique.fr/guide.pdf Partie 3.8.1 page 438.


Pour revenir à nos moutons ce changement de loi signifie que si une œuvre date d'avant le 1er janvier 1995 alors on ne compte pas 70 ans mais seulement 50 (plus les années de guerre).


Petit aparté ici, j'ai eu du mal à comprendre en quelle année avait été modifié cette loi. J'en ai entendu parler alors que je m'intéressais au cas d'Apollinaire qui fait parler de lui car justement il est tombé pour la France et son droit a été particulièrement long.

Cet article http://next.liberation.fr/culture/2013/09/29/guillaume-apollinaire-enfin-dans-le-domaine-public_935570 parle de 2006.

Cet autre de 1993 http://www.lepoint.fr/culture/pourquoi-apollinaire-a-mis-95-ans-pour-entrer-dans-le-domaine-public-01-10-2013-1736998_3.php


Et enfin la SACEM qui nous parle cette fois ci de Ravel et nous dit (https://societe.sacem.fr/actualites/droit-dauteur/le-bolero-de-ravel-est-entre-dans-le-domaine-public) :

« La loi Lang de 1985 sur les droits d'auteur et les droits voisins ayant fait passer la durée de protection des œuvres musicales de 50 à 70 ans après la mort d'un auteur. »

Et en effet cette loi aussi a modifié la durée légale de 50 à 70 ans mais que pour les œuvres audio (plus d'info sur Prorogations de guerre).

Du coup pour trouver la date réelle j'ai voulu utiliser le git des lois fait par l'etalab ici : https://github.com/etalab/codes-juridiques-francais.

Ceux-ci ne sont d'ailleurs plus mis à jour, il y a un autre projet qui les maintient à jour : https://archeo-lex.fr

Retour au projet


On m'a fait découvrir depuis que l'état avait sorti un utilitaire pour calculer les dates basées sur les données de la BNF : https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/calculateur-du-domaine-public/

Malheureusement le projet semble introuvable aujourd’hui, le site ne répondant plus. On se consolera avec le dépôt github de l'outil. On m'a aussi parlé de http://outofcopyright.eu/calculator-france/ mais il me sort des résultats délirants.


Je me dis donc que pour mon projet le mieux serait de faire une base de donnée des auteurs / réalisateurs / scénaristes et implémenter ensuite des algos en fonction des années.

Fort heureusement les données utilisées par le calculateur sont en opendata : http://data.bnf.fr/


Du coup, vous en pensez quoi ? Me suis trompé sur mon analyse des lois ?




